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Unité départementale de la Loire-Atlantique  

5 rue Françoise Giroud

44200 Nantes 
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Chemin des Masses

BP 9

44850 Saint-Mars-du-Désert

Références : N1-2023-1026-rapport
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Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 10/10/2023 dans l'établissement CARRIERES CHASSE

implanté La Pommeraie 44390 Petit-Mars. Cette partie D Contexte et constats E est publiée sur le site internet

Géorisques (,��
�-��...'/�����)
��'/�
�'(��)��.
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� CARRIERES CHASSE

� La Pommeraie 44390 Petit-Mars

� Code AIOT : 0006301348

� Régime : Autorisation

� Statut Seveso : Non Seveso

� IED : Non
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� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le Préfet ;

il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure, d'une sanction,

d'une levée de suspension,...

����4������������I
�������
���� -

� « avec suites administratives E : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur le Préfet,

conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement, des suites administratives.

Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent aussi être proposées ;

� « susceptible de suites administratives E : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de statuer sur la

conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la conformité peut être

rapide,  l’exploitant  doit  transmettre  à  l’inspection  des  installations  classées  dans  un  délai  court  les

justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux

articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement, des suites administratives ;

� « sans suite administrative E.
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient

d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Autre information

1

Suivi des quantités de

déchets d’extraction

(suite insp 2022)

Arrêté Ministériel du

22/09/1994,

Article 11.5

/ Sans objet
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient

d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Autre information

2

Stockage des liquides

susceptibles de créer

une pollution

Arrêté Préfectoral

du 24/02/2015,

Article 3.2.2.IV

/ Sans objet

3

Nettoyage des

séparateurs à

hydrocarbures

Arrêté Préfectoral

du 24/02/2015,

Article 3.2.2.I

/ Sans objet

4

Surveillance des

vibrations dues aux

tirs de mines

Arrêté Préfectoral

du 24/02/2015,

Article 3.6.2.4

/ Sans objet

5
Surveillance des

nuisances sonores

Arrêté Préfectoral

du 24/02/2015,

Article 3.5.4

/ Sans objet

6
Surveillance des rejets

d’eau

Arrêté Préfectoral

du 24/02/2015,

Article 3.2.5

/ Sans objet

7
Surveillance des eaux

souterraines

Arrêté Préfectoral

du 24/02/2015,

Article 3.2.5

/ Sans objet

8

Surveillance des

retombées de

poussières

Arrêté Ministériel du

22/09/1994,

Article 19.6

/ Sans objet
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